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Sixième réunion 
10-11 mai 2007  

Ordre du jour provisoire 

1. Ouverture de la réunion et adoption de l’ordre du jour 

Document EBPBAC6/1 

2. Questions budgétaires et financières soumises à l’examen de la Soixantième Assemblée 
mondiale de la Santé1 

2.1 Onzième programme général de travail : suivi de l’évaluation 

Document A60/6 

2.2 Rapport financier intérimaire non vérifié sur les comptes de l’OMS pour 2006 

Documents A60/30 et A60/30 Add.1 

2.3 Rapport intérimaire du Commissaire aux Comptes 

Document A60/31 

2.4 Etat du recouvrement des contributions, et notamment celles des Etats Membres 
redevables d’arriérés de contributions dans une mesure qui justifierait l’application de 
l’article 7 de la Constitution 

Document EBPBAC6/2 

2.5 Dispositions spéciales pour le règlement des arriérés de contributions [s’il y a lieu] 

2.6 Contributions des nouveaux Membres et Membres associés [s’il y a lieu] 

2.7 Exercice 2006-2007 : mise en oeuvre de la résolution WHA58.4 

Document A60/43 

                                                      
1 Pour ces questions, le Comité agit au nom du Conseil exécutif. 
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2.8 Rapport du vérificateur intérieur des comptes 

Document A60/34 

3. Orientations stratégiques1 

3.1 Réformes gestionnaires : examen des progrès 

Document EBPBAC6/3 

3.2 Politique de l’OMS en matière de publications 

Document EBPBAC6/4 

4. Questions administratives, budgétaires et financières soumises à l’examen du Conseil 
exécutif1 

4.1 Budget programme 2006-2007 : appréciation intérimaire de l’exécution  

Document EBPBAC6/5 

4.2 Directeur général et Directeur général adjoint de l’Organisation mondiale de la Santé : 
rapport consécutif à la résolution EB120.R19 

Document EB121/4 

4.3 Méthode de travail du Conseil exécutif 

Document EB121/5 

4.4 Multilinguisme : plan d’action 

Document EB121/6 

5. Clôture de la réunion 

=     =     = 

                                                      
1 Pour ces questions, le Comité fera rapport au Conseil exécutif. 


